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Démarche à faire ,pour un enfants algérien,
majeur ,de mère franc

Par marriem, le 20/11/2014 à 12:56

Bonjour,j'ai deux enfants majeurs qui vivent encore en Algérie.Je suis de nationalité
Francaise.Les démarches de visa faite auprés du consulat de Annaba à été refusé ,pour une
raison qui ne dise pas.Quelles sont les démarches que je peut faire moi ici en France.Mes
enfants sont à ma charge ,malgrés qu'ils sont majeur, je les aide financièrement depuis que je
suis en france,ceux qui n'est pas facile pour moi avec le salaire que je touche.Leur venu ici
serait pour moi une vie de famille enfin réuni.

Par domat, le 20/11/2014 à 20:38

bjr, 
vous ne dîtes pas mais je suppose que vos enfants ont la nationalité algérienne.
comme vos enfants sont majeurs, la procédure de familial ne peut pas , en principe
s'appliquer.
le problème qui se pose et qui est sans doute à l'origine du refus du consulat, c'est comment
vous allez subvenir aux besoins de vos enfants une fois en france, qui seront sans travail
compte tenu de la situation de l'emploi en france ainsi que le problème de logement.
cdt

Par marriem, le 25/11/2014 à 08:56

Je vous remerci d'avoir répondu à mon message ,en effet mes enfants sont de Nationalité
Algérienne,l'orsque mes enfants seront une fois réuni ici en France, pour moi se sera different
déjà au niveau vie et morale ceux qui est trés important pour moi, afin d'avancer malgrés
tout,pour ceux qui est financier ,j'y arriverai,l'essentiel ils seront là prés de moi, pour le
logement ,j'ai 2 enfants qui habite déjà ici en france dans la meme ville que moi (leur maman)
sans oublier mes fréres et soeurs qui vivent aussi en France,qui sont aussi d'accord pour
m'aider.Si vous connaissez une solution pour une possibilité de faire venir mes enfants en
France ,se serait la seule démarche qui me reste à aboutir, pour enfin étre la maman la plus
heureuse et aussi je serait trés fiere enfin ,d'étre arriver à mon but.Vous n'imaginer pas tout
ceux que cela représente ma famille de nouveau réuni, un bonheur immence que je ne peut
pas d'écrire tellement que l'émotion m'envahi,c'est ceux qui me manque, j'attend votre
message.merci cordialement.
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